
MINISTERE

KA TIQUAIS
R É P U B L I Q U E FRANÇAISE .

ET DES BEAUX-ARTS.

BFAUX-ARTS.

ARRÊTE.

Ti i le
LE MINISTRE DE

INVENTAIRE SUPPLÉMENTAIRE

DES

MONUMENTS HISTORIQUES.

Vu la loi du 31 décembre 1 9 1 3 sur les monuments historiques et
notamment l'article 2 , 3eïït56?:;6¥F&2S*l5K; modifié et ce, ,.^1 et!

— ~ ' ' ""îS/^/S?
Vu le décret, du i if mars 1024 portant règlement d administration

Çom»" J T\e pour l'exécution de ladite loi et spécialement les articles i 2

Monuments de la France , a
et 01,

Vu l'article 95 de la loi du 26 mars 1927;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER.

L "-" . '' '- couver ture de 1 t

rue Jeanne c" 'APC à Cri ' (loir

appartenant à :*> J Us t ge.u urcnt 35» ru®

t. Criées (Loiret)

inscrit!.*sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.

Le présent arrêté sera noliiié au l'réiel du département, pour les

archives de la prélecture, au maire de ia commune d .....T.ÛI.i.êJlSJ st.

au pj cpii étsira

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Paris, .e_21J«4i

T. S. V. P.


